
 
 

 

PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 JUILLET 2025 
 

Le conseil municipal de la commune de Jullouville régulièrement convoqué le 07 juillet 2025 par le 

aŀƛǊŜΣ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ prescrit par la loi en salle du conseil municipal à 17 heures 00, sous la 

présidence du Maire Monsieur Alain BRIÈRE.  

 

PRÉSENTS : M. BRIÈRE Alain, Mme MARGOLLÉ Anne, M. CHARLOT Christian, Mme LEROUX Marie-

Laure, M. HARIVEL Rémi, M. LEMARCHAND Abel, Mme CASANOVA Sabine (arrivée à 

17h44), M. DOCQ Noël, Mme TABUR Caroline, Mme GRANDET Florence, M. BALLOU 

Christian, Mme CHRÉTIENNE Géraldine (arrivée à 18h53), M. CHÉRON Pierre, Mme 

HOLANDE Chantal, M. BISSON Jean-Claude.                    

ABSENTS AYANT DONNÉ POUVOIR : 
 Mme HAMEL Mireille (pouvoir à Mme MARGOLLÉ Anne), M. LOUIS Benoît (pouvoir à M. 
BRIÈRE Alain), M. GESNOUIN Christian (pouvoir à M. DOCQ Noël), Mme PIERROT Christine 
(pouvoir à Mme LEROUX Marie-Laure). 
 

!.{9b¢{ bΩ!¸!b¢ t!{ w9aL{ th¦±hLw : 0 
 
!ǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇŜƭ ƭŜ ǉǳƻǊǳƳ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƛƴǘΦ  
 

Ouverture de la séance à 17 heures 03 
 
Secrétaire de séance : Caroline TABUR 
 
 
 

Ordre du jour :  

1 - Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 10 juin 2025 

2 - !Ǿƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ς PLUI ς Communauté de Communes Granville Terre et 

Mer   

3 - Plan de Prévention des Risques Littoraux (PPRL)  

4 - Site patrimonial ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ǊŞƎƛ ǇŀǊ ǳƴŜ !ƛǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

(AVAP) - Arrêt du projet et bilan de la concertation 

5 - Cession de la parcelle A1183 rue des Côstils 

6 - Convention avec la communauté de Communes Granville Terre et Mer pour la gestion de biens 
partagés au titre de la compétence de la surveillance des plages ς Poste de secours Cale des 
Plaisanciers 
7 - Procès-verbal de mise à disposition de biens meubles et immeubles avec la communauté de 
Communes Granville Terre et Mer ς Poste de secours Casino 
8 - Convention avec la communauté de Communes Granville Terre et Mer pour la gestion de biens 
partagés au titre de la compétence tourisme ς .ǳǊŜŀǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ  
9 - Convention avec la communauté de Communes Granville TerǊŜ Ŝǘ aŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 
commun de production florale 
10 - Convention de servitude pour un branchement Enedis ς Route de la Croix des Bougonnières  
11 - /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ tƻƛƴǘǎ ŘΩ9ŀǳ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ όt9Lύ Ŝǘ ŘΩŀǎsistance 
pour répondre au besoin PEI 
12 - Aménagement aux abords des vestiaires pour le stade de football ς Demande de subvention DETR 

13 - /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ aƛŎǊƻ-crèche 
14 - Gestion budgétaire ς Contrôle de légalité ς Dématérialisation des actes budgétaires : convention 
Ville de Jullouville / Préfet de la Manche  
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Questions diverses 
 

¶ Europan 18 

¶ Animations Estivales 2025 
 
 
Monsieur le Maire Υ WŜ Ǿƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜǳȄ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ŎŜǘ ƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΦ ¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŘŜ ǊŜǘƛǊŜǊ 
ƭŜ Ǉƻƛƴǘ мнΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ 59¢w ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ǾŜǎǘƛŀƛǊŜǎ 
du stade de football, car nous sommes en attente de devis. Et ensuite de rajouter un point 
supplémentaire concernant la convention sur la dématérialisation des actes budgétaires afin que ces 
ŀŎǘŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŜƴǾƻȅŞǎ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝƴ tǊŞŦŜŎǘǳǊŜΦ ±ƻǳǎ şǘŜǎ ǘƻǳǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ? Merci beaucoup.  

 
Madame Florence GRANDET Υ WΩŀƛƳŜǊŀƛǎ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ŎƭŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŎƻƴǎŜƛƭ 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ŎƻƳƳŜƴǘ ƭΩŀǾŜȊ-vous envoyé ?  
 

Monsieur le Maire : Il a été remis lors de la réunion en date du 07 juillet 2025. 
 

Madame Florence GRANDET : Il a effectivement été remis lors de la réunion mais les conseillers qui 
ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞǳƴƛƻƴΣ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŜœǳ la convocation.  
 

Monsieur le Maire : Nous allons regarder pourquoi.  
 
 
N° 15.07.2025/01 ς APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 JUIN 2025 

 
Monsieur le Maire, après avoir soumis le procès-verbal du conseil municipal du 10 juin 2025 aux 
conseillers municipaux, leur demande s'ils ont des remarques particulières à apporter à ces textes. 
  
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻŎŝǎ-verbal du conseil municipal du 10 juin 2025, le conseil 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŞŎƛŘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊΦ  
 
 
                                                             __________________________________________________________ 
 
 

Monsieur le Maire Υ WΩŀƛ ǘŜƴǳ Ł ŎŜ ǉǳŜ ŎŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŞōŀǘǘŜ Řǳ t[¦ƛΣ ŘŜ ƭΩ!±!t Ŝǘ Řǳ ttw[ Řŀƴǎ 
une même séance. Les décisions qui seront prises ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎont des décisions majeures pour 
Jullouville. Elles ŦŀœƻƴƴŜǊƻƴǘ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł WǳƭƭƻǳǾƛƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΦ  
1er point, le PLUi est un travail au sein de Granville Terre et Mer impliquant 32 communes et la 
spécifiŎƛǘŞ ŘŜ WǳƭƭƻǳǾƛƭƭŜΦ Lƭ ǎϥŀƎƛǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩUrbanisme 
ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όt[¦ƛύΣ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ƭΩŀŎǘǳŜƭ t[¦Φ  
 

2ème, lΩ!±!tΣ !ƛǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻƴǘ ŎƻƳƳŜƴŎŞ 
il y a presque 10 ans sur les communes de Granville, Saint-pair-sur-Mer, Jullouville et Carolles. Une 
réunion publique sur ce point a eu lieu en février dernier et un courrier a été envoyé à tous les 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ WǳƭƭƻǳǾƛƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ !±!t Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǇƻǳǾŀƛŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ 
Rdv auprès de Mesdames Leroux et Margollé.  
 

3ème point, le PPRL, Plan de Prévention des Risques Littoraux, travail réalisé depuis 4 ans par l'État pour 
les communes de Granville, Saint-Pair-sur-Mer, Jullouville et Carolles.  
 

Sur le PLUi Υ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ WǳƭƭƻǳǾƛƭƭŜ 
 

Mon équipe et moi-même avons décidé de soumettre au vote de ce jour des réserves, des remarques, 
des modifications du PLUi. Elles visent à préserver l'identité, la notoriété ainsi que le patrimoine bâti 
et naturel de notre commune. Concrètement, aucune construction nouvelle ne pourra dépasser une 
hauteur de 8 mètres au ŦŀƞǘŀƎŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŜǘƛǘ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜ-ǾƛƭƭŜΣ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭŀ 



 
 
 

3 

nationale, où la hauteur maximale sera limitée à 10 mètres contre 12 à 15 mètres actuellement. Dans 
les faits ŎΩŜǎǘ мн ƳŝǘǊŜǎ le plus souvent. Par ailleurs, toute nouvelle parcelle constructible devra avoir 
une superficie minimale de 400 m², avec une règle imposant un maximum de 50 % de surface bâtie et 
de 60 % sur les hauteurs de Jullouville. Des règles complémenǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des sols seront également intégrées.  
 

Notre ambition est aussi de faire de Jullouville une ville vivante tout au long de l'année. Pour cela, nous 
souhaitons favoriser l'installation de nouvelles familles en densifiant la commune, non pas en 
multipliant les résidences secondaires, mais en définissant des zones où les logements neufs seront 
exclusivement destinés à la résidence principale.  
 

{ǳǊ ƭΩ!±!t : un engagement mesuré 
 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩ!±!tΣ ǎƛ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƴƻǳǎ ǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜǎ Ŝǘ ƛƴǎǇƛǊŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ 
le caractère architectural et paysager de notre territoire, certaines obligations imposées, notamment 
en matière de matériaux pour les rénovations ou les constructions, semblent difficilement applicables 
dans une commune littorale comme la nôtre. Ces règles toucheraient aussi bien les immeubles classés 
que les centaines de maisons à leur proximité.  
 

C'est pourquoi, nous refusons une application systématiqǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩ!±!P sur le bâti ou 
les espaces naturels et de se réinterroger sur ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
matériaux actuels.  
 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ de ces 3 points est de garantir un urbanisme respectueux de notre environnement, de notre 
style architectural et de notre qualité de vie.  
 
 
 

N° 15.07.2025/02 ς !±L{ {¦w [9 twhW9¢ 59 t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 ς PLUI ς COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES GRANVILLE TERRE ET MER 
 

Monsieur le Maire donne la parole à Madame MARGOLLÉ Anne, première adjointe, en charge de la vie 
ǎƻŎƛŀƭŜΣ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 

Par délibération n°2018-062 du 29 mai 2018 de son conseil communautaire, la communauté de 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όt[¦ƛύΣ ŘŞŦƛƴƛ ƭŜǎ 

objectifs poursuivis, fixé les modalités da concertation avec le public, et arrêté les modalités de la 

ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩ9t/L Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ 

[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜnt Durable (PADD) a été débattu à deux reprises au sein 

du conseil communautaire en juin 2022 et novembre 2024.  

Par délibération n°2025-001 du 6 février 2025, le conseil communautaire a arrêté le projet de PLUi et 

tiré le bilan de la concertation préalable.  

" ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ с Ƴŀƛ нлнрΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ9t/L ƻƴǘ ŞǘŞ 

invitées à donner leurs avis sur le projet de PLUi arrêté : 31 communes se sont prononcées, dont une 

a émis un avis défavorable. 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [.153-мр Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭϥǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ 

l'établissement public de coopération intercommunale émet un avis défavorable sur les orientations 

d'aménagement et de programmation ou les dispositions du règlement qui la concernent directement, 

l'organe délibérant compétent de l'établissement public de coopération intercommunale délibère à 

nouveau.  

Aussi, par délibération n°2025-63 du 21 mai 2025, la communauté de communes de nouveau procédé 

Ł ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ t[¦ƛΦ [Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ pièces règlementaires du projet de PLUi arrêté comprennent 

des modifications permettant de pour tenir compte des différents avis des communes.  
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Les documents arrêtés sont consultables en ligne via le lien suivant : https://zephyr365.share-

point.com/:f:/s/CCGTM_URBANISME_PUBLIC/Enxc2rPY3FtAhKLMaTAfFu4BdDgUZe0Z9uLwSt-

4X_sUvA?e=ApnV8i  

 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φмро-14 et suivants, R.153-3 et suivants, et 

L.103-6 ; 

VU la délibération n°2018-062 du 29 mai 2018 du Conseil communautaire de Granville Terre et Mer 

pǊŜǎŎǊƛǾŀƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ; 

VU les délibérations n°2022-082 du 30 juin 2022 et n°2024-119 du 28 novembre 2024 du Conseil 

ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜ DǊŀƴǾƛƭƭŜ ¢ŜǊǊŜ Ŝǘ aŜǊΣ ŀŎǘŀƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ŘŞōŀǘ Ŝǘ ŘΩǳƴ 

ǎŜŎƻƴŘ ŘŞōŀǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Τ 

VU la délibération n°2025-01 du 6 février 2025 du Conseil communautaire portant arrêt du projet de 

PLUi ; 

VU la délibération n°10.03.2025/03 du 10 mars 2025 du conseil municipal de Jullouville portant avis 

sur le premier arrêt du projet de PLUi   

VU la délibération n°2025-63 du 21 mai 2025 du Conseil communautaire portant second arrêt du 

projet de PLUi et le soumettant pour avis aux communes membres de Granville Terre et Mer  

CONSIDÉRANT ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǊǊşǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řƻƛǘ 

ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Τ  

CONSIDÉRANT ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΣ le 

ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

et de programmation, les documents graphiques et les annexes arrêté le 21 mai 2025 ; 

CONSIDÉRANT que ƭΩŀǾƛǎ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ WǳƭƭƻǳǾƛƭƭŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мл mars 2025 au sujet du 1er 

arrêt de projet du PLUi ne comprenait pas les éléments suffisants pour permettre à Granville Terre et 

aŜǊ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ 

CONSIDÉRANT ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘion du 10 mars 2025 

pour permettre leur intégration dans le PLUi.  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL   
 

¶ ÉMET UN AVIS FAVORABLE sur le projet de PLUi arrêté par la communauté de communes Granville 

Terre et Mer, ASSORTI DES RÉSERVES ET DES REMARQUES, ainsi que les ré interrogations suivantes :  

 

RÉSERVES sur le PLUi 

Références : 

1-Version Zonage site GTM en date du 3 Juin 2025 Zonage Jullouville 

2-Règlement écrit Arrêté au 21-05-2025  

Problème de hauteur des constructions 

¶ Zone Ua1 : La hauteur maximale autorisée est fixée à ce jour à 13 mètres, ce qui est jugé trop 

ŞƭŜǾŞ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ όмн ƳŝǘǊŜǎύ Ł WǳƭƭƻǳǾƛƭƭŜΦ 

https://zephyr365.sharepoint.com/:f:/s/CCGTM_URBANISME_PUBLIC/Enxc2rPY3FtAhKLMaTAfFu4BdDgUZe0Z9uLwSt-4X_sUvA?e=ApnV8i
https://zephyr365.sharepoint.com/:f:/s/CCGTM_URBANISME_PUBLIC/Enxc2rPY3FtAhKLMaTAfFu4BdDgUZe0Z9uLwSt-4X_sUvA?e=ApnV8i
https://zephyr365.sharepoint.com/:f:/s/CCGTM_URBANISME_PUBLIC/Enxc2rPY3FtAhKLMaTAfFu4BdDgUZe0Z9uLwSt-4X_sUvA?e=ApnV8i
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¶ En passant de la zone Ua1 à Ua2 la hauteur maximale est de 10 mètres. 

Préserver le front de mer, et pour cela ajuster la zone Uf 

Zone Ua1 devient Ua2 avec le zonage suivant :se référer au schéma contour de couleur jaune  

 

 

 

 

 

Zone Ub1a passe en Ub2a 

 

Zone urbaine du front de mer : entre mer et route départementale Zone Uf  

!ƧǳǎǘŜǊ ƭŀ ½ƻƴŜ ¦Ŧ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝƴ ƭŀ ǇǊƻƭƻƴƎŜŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

 

Modification de secteur Uhl en A secteur Vaumoisson cf Annexe 1 

La carrière COSNICAT continue à exploiter sa propriété. Cette activité industrielle occasionne une gêne 

sonore (y compris tirs de mine) et environnementale (poussières) pour les habitations de Vaumoisson 

avoisinantes. 

Afin de ne pas augmenter la population déjà impactée par ces nuisances nous demandons de passer 

tout le secteur de Vaumoisson de secteur Uhl en secteur A. 

Ua2  

Uf contour bleu entre 

Départementale et mer 

Ub2a  

Ub2a   
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Ou à défaut les parcelles suivantes : B 1100 à 1105, 1099, 513, 521, 522, 643, 644, 645, 618, 620, 639, 

650, 640, 641, 485, 484, 651, 611, 607, 602, 603, 604 

Emplacements réservés (sécurité, environnement) cf Annexes 2,3,4,5,6,7 

1- 5ŜƳŀƴŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ !нсм ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ŘΩǳƴ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ŘŜǎǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ ŘŜ ±ŀǳƳƻƛǎǎƻƴ cf. Annexe 2 

2- Demande création emplacement réservé de la parcelle A2149 pour parking et zone giratoire 

pour le bus scolaire cf Annexe 3   

3- Demande création emplacement réservé de la parcelle 526A1191 pour améliorer la visibilité 

de la sortie du camping de la Chaumière cf Annexe 4  

4- 5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎement réservé ER9 du PLU actuel de Jullouville pour 

ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ Ŝƴ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

piste cyclable cf Annexe 5  

5- Demande création emplacement réservé des parcelles AL 387, 391, 237 actuellement dans le 

ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!{! ŘŜ WǳƭƭƻǳǾƛƭƭŜ bƻǊŘ cf Annexe 6  

6- Emplacement réservé pour la voie douce de Jullouville à Lézeaux   cf Annexe 7   

 

Changement de secteur A en UHl  

1- Réinterroger les limites du secteur Uhl Les Perrières en particulier les parcelles A2358 A2357 

et A 88 89 90 cf Annexe 8 

2- Réinterroger les limites du secteur Uhl à Saint-Michel-des-Loups la parcelle A2399 est 

ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ Ƴŀƛǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

       cf Annexe 9  

 

Changement de secteur N en Nt  

Interroger les limites des parcelles A 2189-2186-2187 2188 2185 pour permettre au camping Le Hamel 

de développer son activité, si la loi Littoral le permet.  Cf Annexe 10  

La parcelle A195  

Zonage Ub2a Le parc est déjà protégé au titre de la loi Paysage comme Patrimoine végétal identifié. 

tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŦƛƎǳǊŞ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǊƻǳƎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ cf 

Annexe 11, modifier les limites pour intégrer tout le reste du parc. Cf Annexe 11    

 

Changement de destination cf Annexe 12  

 

Les bâtiments doivent dater ŘΩŀǾŀƴǘ 1943.   

- La petite lande B998 Saint Michel-des-Loups  

- Le Boscq A2440 Saint Michel-des-Loups 

- Le logis A 249  

- Ferme du logis A 2154 
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Secteurs concernés : Ub2a et  Uhl  

Sur le plan de zonage, appliquer le figuré « hachure rouge » sur les secteurs Ub2a et Uhl, ŎΩŜǎǘ un 

outil  permis par le loi Le Meur du 19 novembre 2024.  

5ŀƴǎ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-14-1 du Code dŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 
constructions nouvelles de logements sont destinées à usage exclusif de résidence principale. 

Stock actuel 61 % de résidences secondaires, soit 2000 résidences secondaires sur un total de 3300 
logements.  

 
 

REMARQUES sur le PLUi 

Références : 

1-version Zonage site GTM en date du 3 Juin 2025 Zonage Jullouville 

2-Règlement écrit Arrêté au 21-05-2025  

9ǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ όt!55ύ 

 

¶ Préserver les ressources (ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ végétalisation urbaine et rurale et résilience des 

milieux.). 

¶ Anticiper les aménagements liés à la fréquentation estivale, au changement climatique et à la 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όbiodiversité et diversité des paysages)  

¶ Rééquilibrer la répartition entre résidences principales et résidences secondaires 

¶ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǾƛŜ Ł ƭΩŀƴƴŞŜΣ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ 

ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘȅƴŀƳƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

 

 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ sur la parcelle A617 du village de Groussey.  Annexe 13  

 

Interroger sur la répartition entre emprise au sol maximale des constructions et le coefficient libre 
de pleine terre.  

* Dans les tableaux suivants : la notion de pleine terre désigne une surface de sol naturel non 

recouverte par des constructions ou des surfaces imperméabilisées, permettant notamment 

l'infiltration des eaux pluviales, le développement de la végétation et la préservation de la qualité 

pédologique du sol.  

[ΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ WǳƭƭƻǳǾƛƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜΦ 

Par conséquent, dans les secteurs non desservis, les eaux pluviales doivent être gérées à la parcelle, le 

PLUi impose le traitement des eaux pluviales à la ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ŘΩƻǴ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

libres de pleine terre. 

5Ŝ Ǉƭǳǎ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƞƭƻǘǎ ŘŜ ŦǊŀƞŎƘŜǳǊΦ 
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tƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǊōǊŜǎ ǇŀǊ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƻǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 
ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΦ /Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 
Ŝǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΦ 
 
En remarque, nous souhaitons que toute parcelle constructible doit avoir une surface minimale de 
400m2. Nous demandons la diminution des coefficients d'emprise au sol maximale et/ou une 
augmentation du coefficient de pleine terre. Ci-après nos propositions.  

 

Secteur Ua2   

Superficie 
ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ 
foncière 

Dispositions applicables 

Emprise au sol maximale 
des constructions 

/ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛōǊŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ 
terre * 

< 200 m² 60 % 20 % 

Entre 200 
et 400 m2 

60 % 20 % 

Entre 400 
et 600 m² 

50% 30% 

>600 m² 40% 40% 

 

Secteur Ub2a  

Superficie 
ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ 
foncière 

Dispositions applicables 

Emprise au sol maximale 
des constructions 

/ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛōǊŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ 
terre * 

< 200 m² 60 % 20 % 

Entre 200 
et 400 m2 

50 % 30 % 

Entre 400 
et 600 m² 

45% 35% 

 слл Ƴн 40 % 40 % 
 

Secteur Uf   

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŜȄŎŞŘŜǊ рл % et 25 % en première  

bordure de mer.  

[Ŝ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛōǊŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ ол % voire 40 %  

 

 

 

 

Secteur Uhl   

Superficie 
ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ 

Dispositions applicables 
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foncière Emprise au sol maximale 
des constructions 

/ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛōǊŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ 
terre * 

< 200 m² 60 % 20 % 

Entre 200 
et 400 m2 

60 % 20 % 

Entre 400 
et 600 m² 

50% 35% 

 слл Ƴн 50 % 35 % 

 

 

Monsieur le Maire : Merci Madame Margollé pour cette présentation. Je pense que vous avez tous 
ōƛŜƴ ŎƻƳǇǊƛǎ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ŘŜǳȄ aspects pour ce vote. Le vote avec des réserves pour le PLUi, cela signifie 
que si ces réserves ne sont pas levées, le PLUi ne sera pas voté. Et, en négociable, il y a des remarques 
où ƴƻǳǎ ŘŜǾƻƴǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǇƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŜΦ WŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ Ŝǘ ŎŜƭŀ ƳŜ ǎŜƳōƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ 
nous souhaitons une commune aérée avec pas trop de hauteur, nous ne voulons pas 13 mètres. Et 
nous souhaitons que la silhouette du front de mer qui existe perdure.  
 

Monsieur Pierre CHÉRON : Je suis agréablement surpris par les changemenǘǎ ŀŎǘǳŜƭǎΣ ǉǳƻƛ ǉǳŜ ƧΩŀƛ ŘŞƧŁ 
pu avoir certaines explications des changements opérésΦ WŜ Ǿƻǳǎ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭŜ t[¦ ŀŎǘǳŜƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
arrivé par hasard, il nous a été proposé au mandat précédent et a été rejeté par le Conseil Municipal. 
9ƴ нлнлΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ǾƻǘŞ ƭŜ t[¦ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ vǳŜƭǉǳŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŀǇǊŝǎΣ Ǿƻǳǎ ƴƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜȊ ǉǳŜƭǉǳe chose qui nous convient quelque 
part, ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜŦǳǎ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǾƛƻƴǎ Ŧŀƛǘ ŎΩŞǘŀƛǘ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜΣ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ 
et contre ƭŜǎ ŘŞŎƻǳǇŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ŎŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǾƛƻƴǎ ǊŜŦǳǎŞ ŘŜ ǾƻǘŜǊ ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ ƭŜ 
PLU. Nous sommes étonnés de ce revireƳŜƴǘ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ƧΩŀƛ une explication, car il y a toujours 
une explication sur une décision. Je pense que cette modification vous a été imposée par la nouvelle 
ƳŀƧƻǊƛǘŞ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ŘŜǎ ƻǊŜƛƭƭŜǎΣ ƛƭǎ ƻƴǘ ŞŎƻǳǘŞ Ŝǘ ƛƭǎ ǎŀǾŀƛŜƴǘ ǉǳŜ ǎΩƛƭ ƴΩȅ ŀǾŀƛǘ pas de modification 
Řǳ t[¦ ǇǊƻǇƻǎŞ ƛƭ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ǾƻǘŞΦ 9ǘ WΩŀƛ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻǳǾŜǊΦ WŜ ŘƛǊŀƛǎ ǉǳŜ 
Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ Ŝǳ ƭŀ ǎŀƎŜǎǎŜ ŘΩŞŎƻǳǘŜǊ Ǿƻǎ ŎƻƳǇŀƎƴƻƴǎ ŘŜ ǊƻǳǘŜΦ WΩŜƴ ǇǊŜƴŘ ŀŎǘŜΦ WŜ ǎǳƛǎ ǳƴ ǇŜǳ ŞǘƻƴƴŞ 
que d'un côté on parle de surface où ƭΩƻƴ ƴŜ Ŧŀƛǘ ǊƛŜƴ ŀǾŀƴǘ плл ƳчΣ ƧŜ ƴŜ ǇŀǊƭŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƭΩƘȅǇŜǊ ŎŜƴǘǊŜΣ 
ƭŀ ȊƻƴŜ ¦ŀнΣ ƧŜ ǇŀǊƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŘŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘŜ нллƳчΦ WϥŀǳǊŀƛǎ ǇǊŞŦŞǊŞ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ƭŜ 
retirions.  
 

Madame Anne MARGOLLÉ : Nous ne pƻǳǾƻƴǎ ǇŀǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ ƭoi Alur qui dit que nous ne pouvons plus 
ƧƻǳŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳчΦ /ΩŜǎǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ le coefficient de pleine terre qui comptent. Mais 
je sais que ces 200 m² interpellent toutes les communes de GTM.  
 

Monsieur Pierre CHÉRON : J'ai appelé cela une mise devant le fait ŀŎŎƻƳǇƭƛΦ /ΩŜǎǘ ǘǊŝǎ ǎƛƳǇƭŜΣ Ǿƻǳǎ 
avez une parcelle de 700 m², le propriétaire malheureusement décède, ses héritiers ne sont pas du 
tout intéressés par une propriété, Ǿƻƴǘ ǾƻƛǊ ǳƴ ŀƎŜƴǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Ŝǘ ƭǳƛ ŘƛǎŜƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǾŜƴŘǊŜ 
le terrain et la maison. Les affaires sont les affaires, donc que va-t-on dire à ces héritiers ? On va leur 
ŘƛǊŜΣ ŎΩŜst simple, la maison existe donc vous faites une découpe du terrain 400 m² de libre donc il 
reste 300 m². Mais là, nous allons générer une zone construite inférieure Ł плл ƳчΣ ŎƻƳƳŜ Ǿƻǳǎ ƭΩŀǾŜȊ 
dit vous-même, il y a toujours des petits malins qui trouvent toujours des recettes pour contourner. 
4ŀ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ŎƘƻǎŜΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŎƘƻǎŜ ǉǳŜ ƧΩŀƛƳŜǊŀƛǎ ŞǾƻǉǳŜǊ ŀǾŜŎ ǾƻǳǎΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ Ŝǎǘ ŞƭǳΣ 
il y a ce que lΩƻƴ ŀǇǇŜƭƭŜ ǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΦ /ƻƳƳŜ ƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мроΦмм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
Monsieur le Maire, vous pouvez prendre la décision administrative de sursis à statuer afin de 
ǎǳǎǇŜƴŘǊŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όǇŜǊƳƛǎ ŘŜ Ŏonstruire, autorisation 
ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ŜǘŎΦύ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ cadre réglementaire applicable, ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƻǳ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ƻǳ t[¦ƛ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ tƻǳǊǉǳƻƛ ƴŜ ƭΩŀǾŜȊ-vous pas fait 
lors du dépôt du permis de construire N° PC 050 066 25 000 12 du 15 mai 2025 ? Monsieur le Maire, 
pouvez-Ǿƻǳǎ ƴƻǳǎ ŘƛǊŜ ŎŜ ǎƻƛǊ ǎƛ Ǿƻǳǎ ǳǘƛƭƛǎŜǊŜȊ ŎŜ ƳƻȅŜƴ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊ ǘƻǳǘŜ 
demande de permis de construirŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ŜǘŎ qui serait incompatible avec la future 
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orientation du PLUi Κ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ƧΩŀǘǘŜƴŘǎ Ǿƻǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎΦ  
 

Monsieur le Maire Υ aƻƴǎƛŜǳǊ /ƘŞǊƻƴ ŎΩŜǎǘ ǘǊŝǎ ŎƭŀƛǊΣ Ƨϥŀƛ Ǿƻǳƭǳ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ǎǳǊǎƛǎ Ł ǎǘŀǘǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŜǊƳƛǎ 
que vous citez et la réponse du service instructeur de GTM ŀ ŞǘŞ ǉǳΩƛƭ Şǘŀƛǘ ǘǊƻǇ ǘƾǘ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŜǊΦ 
Maintenant nous pensions également pouvoir utiliser le sursis à statuer pour un autre projet mais la 
réponse du service instructeur de GTM a été vous ne pouvez pas encore. Je reposerais la question, 
ŎΩŜǎǘ ǎŀƴǎ Şǘŀǘ ŘΩŃƳŜ ǉǳŜ ƧΩǳǘƛƭƛǎŜǊŀƛǎ ŎŜ ǎǳǊǎƛǎ Ł ǎǘŀǘǳŜǊ ǎƛ ƧŜ ǇŜǳȄ ƭŜ ŦŀƛǊŜΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ 
suffisamment intelligents pour essayer de passer au travers. La commune subira les attaques et les 
ŦǊŀƛǎ Řǳ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ ŎŀǊ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ Ŝǎǘ ŀǘǘŀǉǳŞ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ŎƻƳmune qui doit défendre le projet porté 
par le promoteur.  
 

Monsieur Pierre CHÉRON Υ /Ŝ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛǘ ōƛŜƴ ŎΩŜǎǘ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ŦŀǎǎƛŜȊ ŎŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜΣ Ł Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ 
ƭΩŀȅŜȊ ŘŞƧŁ ŦŀƛǘΣ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊΦ  
 

Monsieur le Maire Υ /ΩŜǎǘ ŘŞƧŁ ŦŀƛǘΦ 
 

Monsieur Pierre CHÉRON Υ !ƭƻǊǎ ǎƛ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ ǊŜŦǳǎŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ 
ŘΩŀǾƻŎŀǘ Ł ǇŀȅŜǊΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ƭŜǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŦǊŀƛǎΦ ±ƻǳǎ ŀƭƭŜȊ ǾƻƛǊ ǉǳŜ ƭŜ ǘƻƴ ǊƛǎǉǳŜ 
de changer.  
 

Madame Florence GRANDET : Comme Monsieur Chéron, nous sommes tout à fait enthousiasmés par 
vos nouvelles propositions, qui que ce soit qui vous les aient soumises, ce sont celles que nous aurions 
aimé voir éclore cet hiver lorsque nous vous avons demandé à plusieurs reprises de travailler sur le 
PLUiΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ŦŀƛǎŀƛŜƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ŀǳǊŀƛǘ ŘƻƴƴŞ ŘŞƧŁ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎŜƴǎ Ŝǘ ŘŜ 
détailǎ Ł ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǾŜǊǎƛƻƴ ǉǳΩƛƭ nous a été proposée de voter le 10 mars. Je m'interroge réellement 
sur la valeur du travail que nous ou vous avez fait, en tout cas ii y en avait une bonne partie faites 
ensemble. Peut-être avez-vous eu davantage de réponses avec vos rendez-vous que vous avez eues 
ŜƴǘǊŜ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ƴΩŀǾŜȊ Ǉŀǎ Ŝǳ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł Ƴƻƴ ƳŀƛƭΦ   
 

Monsieur le Maire : Non puisque nous avons rencontré les services de Granville Terre et Mer ce matin.  
 

Madame Florence GRANDET Υ WΩŀǳǊŀƛǎ ŀƛƳŞ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ ŞƳƛǎŜǎ 
nous les ayions sur table. Même si nous les avons un petit peu en tête nous ne les avons pas sur papier 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾƻǘŜǊΦ aƻƛ ŎŜ ǉǳƛ ƳϥƛƴǉǳƛŝǘŜ ǳƴ ǇŜǳ ŎΩŜǎǘ ǉǳŜ ƭŀ ǎŜƳŀƛƴŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜΣ Ǿƻǳǎ ƴƻǳǎ ŘƛǎƛŜȊ ŎϥŜǎǘ ǘƻǳǘ 
ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎΣ Ŝǘ ōƛŜƴ ƴƻƴΦ WΩŜǎǇŝǊŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ǿŀ ŀǇǇǳȅŜǊ ŎŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ Ŝǘ 
remarques, il faudra bien insister auprès de lŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ǉǳŜ 
Ǿƻǳǎ ǾŜƴŜȊ ŘΩŞǾƻǉǳŜǊ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǾƛƻƴǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŎŜ 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎŜǊǘŀƛƴΣ ŎΩŜǎǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜǳǊ ǇǳōƭƛŎ ǉǳƛ ŦŜǊŀ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǘŜǊƳŜ Ŝǘ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳǘ Ł fait le sens 
que nous espérions. En faitΣ ƴƻǳǎ ŀǊǊƛǾƻƴǎ ǘǊƻƛǎ Ƴƻƛǎ ǘǊƻǇ ǘŀǊŘΦ ±ƻǳǎ ŀǾŜȊ ǇŀǊƭŞ ŘΩǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
ǎǳǇŜǊǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǾŜǊǎƛƻƴ м Ŝǘ ƭŀ ǾŜǊǎƛƻƴ н Ŝǘ ǎƛ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŎƻƳƳŜ ǎŜ 
fait-ƛƭ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŞŎǳpérée depuis ? Lorsque nous avions voté le 10 mars la première version 
Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴƻǳǎ ƴƻǳǎ ŘƛǎƛŜȊ ǉǳΩƛƭ Şǘŀƛǘ ƎǊŀƴŘ ǘŜƳǇǎΦ Lƭ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ƎǊŀƴŘ ǘŜƳǇǎ ƛƭ 
était déjà trop tard. Donc là nous jetons une bouteille à la mer. Cela fait quand même la deuxième fois 
ǉǳΩƛƭ ȅ ŀǳǊŀ Ł WǳƭƭƻǳǾƛƭƭŜ ǳƴ t[¦ ǾƻǘŞ ǇŀǊ ŘŞŦŀǳǘΦ /Ŝƭǳƛ ŘŜ нлнл ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ǊŜǘƻǉǳŞ ǇŀǊ ǾƻǘǊŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ 
ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ Ŝǘ ŀ ŞǘŞ ǾƻǘŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǉǳƛ ŀǾŀƛŜƴǘ ǎǳǊŜƳŜƴǘ Ŝǳ ǳƴŜ ǇǊƻƳŜǎǎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ 
ǊŀǇƛŘŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƳŀƴŘŀǘ Ŝǘ ǉǳƛ ƴΩŀ pas eu lieu, et cela veut dire que nous votons là maintenant pour 
ǳƴ t[¦ ŘŞƧŁ ǾƻǘŞ ŎŀǊ ƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƧΩŜƴ 
sais.   
 

Monsieur le Maire : Madame Margollé Ǿŀ Ǿƻǳǎ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǊƛŜƴ ƴΩŜǎǘ 
figé et il y a encore beaucoup de communes de GTM qui ont des remarques à faire tout comme 
Jullouville.   
 

Madame Anne MARGOLLÉ Υ bƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ƭΩŀǾƛǎΣ ǇƻǳǊ ŎŜǘ ŀǊǊşǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ŘŜ toutes les 
communes de GTM, de l'État et des personnes publiques associées ce qui n'avait pas été fait à l'issue 
ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ tƻǳǊ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŧƻƴǘ ǊŜƳƻƴǘŜǊ ƭŜǳǊǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎΦ WŜ ǎǳƛǎ 
allée à Granville Terre et Mer ce matin et il ƳΩŀ ōƛŜƴ ŞǘŞ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭϥƛƴǎǘŀƴǘ ƴƻǳǎ ŘŜǾƻƴǎ ŦŀƛǊŜ 
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ƴƻǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ Ŝǘ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎΣ ŜƴǎǳƛǘŜ ƛƭ ȅ ŀǳǊŀ ƭŜǎ tt! Ŝǘ ǘƻǳǘ ŎŜƭŀ Ǿŀ şǘǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ /htL[ Ŧƛƴ ŀƻǶǘ 
20нрΦ 5ƻƴŎ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛƎŞΦ /Ŝ que la commune de Jullouville ŘŜƳŀƴŘŜ ǎŜǊŀ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōle 
de la population et toute personne pourra manifester son avis et apporter des éléments 
complémentairesΦ [ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀǳǊŀ ƭƛŜǳ ŜƴǘǊŜ ŘŞōǳǘ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ Ŝǘ Ŧƛƴ ƻŎǘƻōǊŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴƎƭƻōŜǊ 
une semaine de vacances scolaires.  
 

Madame Florence GRANDET : Est-ŎŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀǳǊŀ ǳƴ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ŀǊǊşǘ Řǳ t[¦ƛ ?  
 

Madame Anne MARGOLLÉ : Compte tenu de tout ce qui va être fait se sera ensuite la présentation 
acceptée par toute les communes.  
 

Madame Florence GRANDET Υ 5ƻƴŎ ƛƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ŀǊǊşǘΦ  
 

Madame Anne MARGOLLÉ Υ bƻƴΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ŀǊǊşǘΦ Lƭ ȅ ŀǳǊŀƛǘ ǳƴ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ŀǊǊşǘ ǎƛ ŘŜǎ 
ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘŜǎΦ [ŁΣ ŎŜ ǉǳŜ ŎƘŜǊŎƘŜ D¢a ǎΩŜǎǘ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜ Ŝǘ 
une concertation avec les 32 communes, et de prendre en compte toutes les remarques.  
 

Madame Florence GRANDET Υ [Ŝǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ǎƻƴǘ ǘŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǉǳŜ 
nous avons Řǳ Ƴŀƭ Ł ǇŜƴǎŜǊ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǾƻǘŜ ŎŜƭŀ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ Ǉŀǎ ǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŀǊǊşǘΦ   
 

Madame Anne MARGOLLÉ : Les réserves et remarques que nous venons de vous présenter nous les 
avons construites ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ D¢a ŎŜ ƳŀǘƛƴΦ Lƭǎ ƳΩƻƴǘ ōƛŜƴ ŘƻƴƴŞ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Ł 
ǎǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ǉǳŜ ƧŜ ƴΩŀƛ Ǉŀǎ Ŝǳ ƭŜ ǘŜƳǇǎ Ǿƻǳǎ ƛƳǇǊƛƳer la présentation.  
 

Madame Florence GRANDET Υ /ΩŜǎǘ ǳƴ ǇŜǳ ŘƻƳƳŀƎŜ ŘŜ ǾƻǘŜǊ ǎŀƴǎ ŀǾƻƛǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŜǎ ȅŜǳȄΦ  
 

Monsieur Christian BALLOU Υ tƻǳǊǉǳƻƛ ƴƻǳǎ ƴΩŀǘǘŜƴŘƻƴǎ Ǉŀs que le service instructeur ait analysé nos 
remarques et réserves et nous voterions en septembre ? 
 

Madame Anne MARGOLLÉ Υ bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ нм ŀƻǶǘ ǇƻǳǊ ŜƴǾƻȅŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƴƻǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ Ŝǘ 
réserves, afin que les corrections puissent être apportées.  
 

Monsieur Christian BALLOU Υ /Ŝ ǉǳŜ ƧŜ ǾŜǳȄ ŘƛǊŜ ŎΩŜǎǘ ǉǳΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƻƴ ƴƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘŜ ǳƴ avis alors 
ǉǳŜ ƴƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ Ǉŀǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŀǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ ƴƻǳǎ 
aura dit si les réserves sont ou pas acceptées.  
 

Monsieur le Maire : Sauf que, Monsieur Ballou, les réserves nous devons les exprimer avant le 21 août 
ǇƻǳǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ /Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ Řƻƛǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭŜǾŜǊ ƭŜǎ 
réserves de toutes les communes pour pouvoir arrêter définitivement le PLUi. Il y a les réserves qui 
vont passer mais les remarques vont être un peu plus difficile à faire comprendre à tout le monde. 
WΩƛƴǎƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ, je ne céderais pas.   
 

Monsieur Pierre CHÉRON : Voter une délibération où les réserves ne sont pas écrites noir sur blanc, je 
ƴŜ ǇŜǳȄ Ǉŀǎ ǾƻǘŜǊΦ /Ŝ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴƻƴΣ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻǳƛΣ ƧŜ ǊŜŦǳǎŜ ŘŜ ǾƻǘŜr. Je rejoins Monsieur Ballou, 
nous pouvons refaire ǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ƻǴ ƴƻǳǎ ŀǳǊƻƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƻǴ ƴƻǳǎ ŀǳǊƻƴǎ ǊŜŦƻǊƳǳƭŞ ƭΩŀǾƛǎ 
pris en compte.  
 

Monsieur le Maire : Je vous propose deux solutions : soit une suspension de séance le temps de vous 
ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ŎƻǇƛŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ǾŜƴƻƴǎ ŘŜ Ǿƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǎƻƛǘ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴƛǊ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
date pour un nouveau conseil municipal pour voter ce projet de PLUi. Je pose la question : qui est pour 
un autre conseil municipal ? Très bien donc nous suspendons la séance.  
 

18h18 : suspension de la séance 

18h29 : reprise de la séance  

 

Monsieur le Maire : Je regarde tous les membres du Conseil Municipal, est ce que tout le monde est 
là ? Oui. Le document est en cours de distribution. Je rappelle que les réserves font que le PLUi sera 
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approuvé si les réserves sont levées et les remarques pourront être ou ne pas être appliquées au PLUi 
de Granville Terre et Mer. Je vous propose de vous laisser lire dans le détail le document. 
 

Monsieur Pierre CHÉRON Υ [Ŝ ǊŜŎǘŀƴƎƭŜ ōƭŜǳ Ǿŀ ōƛŜƴ Řǳ bƻǊŘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ {ǳŘ ?  
 

Madame Anne MARGOLLÉ : Le rectangle bleu à quoi correspond-il Κ !Ǿŀƴǘ ŎΩŞǘŀƛǘ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜΣ ŎΩŞǘŀƛǘ ƭŀ 
zone Ua1, cette zone est remplacée par la zone Uf qui va du Nord au Sud, de la Cale du Pont Bleu 
ƧǳǎǉǳΩŀǳ /ǊŀǇŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Ł ƭŀ ƳŜǊΦ  
 

Monsieur Pierre CHÉRON Υ 4ŀ ŘΩŀŎŎƻǊŘΦ  
 

Madame Anne MARGOLLÉ : Vous pouvez voir que la zone Ua1 sΩŜǎǘ ǾŞǊƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ ǊŞǘǊŞŎƛŜΦ  
 

Madame Florence GRANDET : Et en ce qui concerne le secteur de Vaumoisson, vous confirmez que la 
ŎŀǊǊƛŝǊŜ ǎΩŀǊǊşǘŜ ŎƻƳƳŜ ƛƭ Şǘŀƛǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ǉǳΩŜƭƭŜ ƭŜ ŦŀǎǎŜ Ŝƴ нлнт Κ 
 

Monsieur le Maire Υ bƻƴΣ ŜƭƭŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǾƻƛƭŁ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ƧΩŀƛ 
actuellement.  
 

Madame Florence GRANDET Υ WŜ ŎǊƻȅŀƛǎ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ǉǳΩŀǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƳŀǊǎ Ǿƻǳǎ Ǿƻǳǎ ŞǘƛŜȊ ŜƴƎŀƎŞ 
à ce que lŀ /ŀǊǊƛŝǊŜ ǎΩŀǊǊşǘŜΦ  
 

Monsieur le Maire : Que la carrière arrête son développement Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ǎŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ 9ƭƭŜ ƳΩŀ 
ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ Ŝǘ ƧΩŀƛ Řƛǘ ƴƻƴΦ Il y aurait trop de nuisances pour les 
riverains.  
 

Madame Florence GRANDET Υ 5ΩŀŎŎƻǊŘΣ ƭŁ ƴƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘΦ  
 

Monsieur le Maire Υ aŀƛǎ ƛƭ ƴΩŜƳǇşŎƘŜ ǉǳŜ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǇŜƛƴŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ 
de ce côté-là.  
 

Monsieur Pierre CHÉRON : La zone Ub1 passe en Ub2 et je ne vois pas la hauteur maximale qui est 
précisée.  
 

Madame Florence GRANDET Υ /ΩŜǎǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ   
 

Monsieur le Maire Υ hǳƛ ƭŁ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴƻǳǎ ƴŜ ǇƻǳǾƻƴǎ ǊƛŜƴ ŦŀƛǊŜΦ ¦м ŎΩŜǎǘ мо ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ¦н ŎΩest 
10 mètres. Nous ne choisissons pas.  
 

Monsieur Pierre CHÉRON Υ 5ΩŀŎŎƻǊŘΦ [Ŝǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŀǳ ǎƻƭ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ?  
 

Monsieur le Maire : Non cela ne peut être que dans les remarques car il faut en discuter avec les autres 
communes.  
 

Madame Florence GRANDET : A chŀǉǳŜ Ŧƻƛǎ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǊŞƛƴǘŜǊǊƻƎŀǘƛƻƴ cela ne sous-entend-il Ǉŀǎ ǉǳΩƛƭ ȅ 
a acceptation ?  
 

Monsieur le Maire Υ {ƛ ŎΩŜǎǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǾŞŜǎΣ ŎŜƭŀ ƴŜ ǇŀǎǎŜ ǇŀǎΦ 
 
Madame Anne MARGOLLÉ Υ /ΩŜǎǘ-à-dire que GTM va nous donner les arguments pour expliquer la 
possibilité ou la non possibilité.  
 

Madame Florence GRANDET : Donc ils vont argumenter et conseiller la démarche mais à quelle 
occasion cela sera validé ?  
 

Monsieur le Maire : Lors du COPIL. Je vous propose un avis favorable sur le projet de PLUi arrêté par 
la communauté de communes de Granville Terre et mer, assorti des réserves et des remarques que 
nous avons évoquées et pour lesquelles nous joindrons dans la délibération le document que vous 
avez sous les yeux.  
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Madame Florence GRANDET : Je souhaite ajouter deux réserves sur les réserves. La première, 
concernant la loi Paysage pour le zonage du secteur du Parc du Château de la Mare que nous ne 
souhaitons pas voir Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜ Ƴŀƛǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ [ƻƛ 
n° 2024-1039 du 19 novembre 2024, Loi Le Meur, visant à renforcer les outils de régulation des 
meublés de tourisme à l'échelle locale.  
 

Monsieur le Maire : Le parc du château de la Mare représente 4.5 hectares d'espaces naturels pour 
lesquels nous ne voulons pas de lotissement, autant s'il y a des projets d'extension de bâtiments 
pourquoi pas, mais pas de lotissement au milieu, ça c'est non et vous le savez.  
 

Madame Florence GRANDET : Eh bien pour nous aussi. 
 

Monsieur le Maire : Le parc est déjà un patrimoine végétal identifié.  
 

Madame Florence GRANDET : Moi cela ne me suffit pas. 

 

 

Après en avoir délibéré,  

 

Après avoir entendu les observations,  

 

Madame Florence GRANDET vote POUR mais avec 2 réserves sur les réserves. La première, concernant 

ƭŀ ƭƻƛ tŀȅǎŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ tŀǊŎ Řǳ /ƘŃǘŜŀǳ ŘŜ ƭŀ aŀǊŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ Ǉŀǎ ǾƻƛǊ Ŝƴ 

ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜ Ƴŀƛǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘe concernant la Loi n° 2024-1039 du 19 

novembre 2024, Loi Le Meur, visant à renforcer les outils de régulation des meublés de tourisme à 

l'échelle locale. 

 

!ŘƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

14 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

15 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

16 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

17 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

18 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

19 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

20 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

21 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

22 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

23 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

24 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

25 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

26 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

27 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

28 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

29 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

30 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

31 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

32 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

33 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

34 

N° 15.07.2025/03 ς PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES LITTORAUX (PPRL)    
 

Monsieur le Maire expose :  
 

[ΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ мр ƧǳƛƭƭŜǘ нлнп ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ 
Littoraux (PPRL) sur les communes de Carolles, Jullouville, Saint-Pair-sur-Mer et Granville.  
 

/Ŝ Ǉƭŀƴ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ Ŝǘ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 
ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘƻŎǎ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǾŀƎǳŜǎΦ   
 

Monsieur le Maire décide de donner un avis FAVORABLE au projet de Prévention des Risques Littoraux 
(PPRL).  
 

Le Conseil municipal :  
 

- !ǇǇǊƻǳǾŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ [ƛǘǘƻǊŀǳȄ όttw[ύ  

 

Après en avoir délibéré,  

Après avoir entendu les observations, 

Monsieur le Maire : Une réunion publique aura lieu le jeudi 24 juillet à 18h00, salle Fraboulet de Saint-
Pair-sur-Mer. Le 13 mars une réunion publique a déjà eu lieu. Vous pouvez voir page 11 de la 
présentation du projet PPRL les principes généraux concernant les risques littoraux avec les projections 
concernant la submersion marine, nous aurons une surélévation de la mer de 60 cm à 1 m. Il y a eu 
ŘŞōŀǘ ǇƻǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ƛƳǇŞrativement intégrer les 1 mètre. Mais pour l'État, la règle est de 60 cm 
à 1 m d'ici 2100. Est-ŎŜ ǉǳΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƴƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊ Ŝǘ ǉǳϥŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭement les 
risques de submersion marine par l'intérieur du Thar et de la Saigne pour Granville ? Donc ils ont 
regardé (voir la page 12 de la présentation du projet PPRL ς Feuille Sud) et notre digue est à 15 m au-
dessous du niveau de la mer, donc tout va bien. En dehors de la rénovation de la digue actuelle notre 
territoire est protégé. Deuxièmement est-ce que si la mer monte à 60 cm de hauteur supplémentaire 

quels sont les risques ? Vous avez les zones aléas moyens avec des études très précises et nous nous 
ŀǇŜǊŎŜǾƻƴǎ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŀƭŞŀǎ ƳƻȅŜƴǎ ŎΩŜǎǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ttw[ [Ω9ŘǳƴŜ Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ 
rouge avec le Crapeux. Une zone rouge est située également au haut du Thar en aléa orange. Je pensais 
ǉǳŜ Řŀƴǎ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƭΩ9ǘŀǘ ŀƭƭŀƛǘ ƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ Ƴŀƛǎ ƭΩ9ǘŀǘ Řƛǘ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝƴ 
ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǊŜŦǳƎŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ǇƛƭƻǘƛǎΣ ŎΩŜǎǘ- à dire un premier étage où avec une sortie sur le toit 
afin que les personnes puissent se réfugier. Tout cela ǾƛŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǇŀǎǎŞ Ŝƴ ±ŜƴŘŞŜΣ Ǿƻǳǎ ŀǾƛŜȊ 
des maisons de plain-pied avec des volets roulants électriques et quand il y a eu submersion, 
ŞǾƛŘŜƳƳŜƴǘ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎΩŜǎǘ ŎƻǳǇŞe, el leǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻƴǘ Ǿǳ ƭΩŜŀǳ Ƴonter sans trouver de zone de 
refuge Ŝǘ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ǉǳ ǎΩŞŎƘŀǇǇŜǊ. Maintenant pour toutes maisons neuves, les volets roulants 
électriques sont interdits sur une des portes d'entrée. (Il est 18h53 Géraldine Chrétienne arrive en 
scéance). Il y a toute une procédure de zones refuges que nous avons un tout petit peu plus loin dans 
le document, dans les remarques et argumentations où vous avez les zones bleues et les 
recommandations. Les clôtures dans ces zones doivent être ajourées, il y a interdiction de création de 
sous-ǎƻƭΣ Ƴŀƛǎ œŀ ƴƻǳǎ ƭΩŀǾƻƴǎ ŘŞƧŁ Řŀƴǎ ƴƻǘǊŜ t[¦ ŀŎǘǳŜƭΣ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜƳōƭŀƛǎ Ŝǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜΣ ŞŎƻƭŜΣ Χ sur les zones. Voilà ce qui est présenté ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ. Je vous 
invite tous à venir à la réunion publique le 24 juillet à 18h00.    
 

Madame Florence Grandet : Je crois me souvenir que ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ les zones rouges 
sont subventionnables ?  
 

Monsieur le Maire Υ [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŀǊƭŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴΣ je serais très prudent. 
 
!ŘƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ  
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